
DEVENIR PG PAR LA CAPEB GRAND PARIS, UNE OPPORTUNITE A NE PAS RATER ! 

 

Les Professionnels du Gaz sont des entreprises qui par leurs compétences acquises (examen de 

capacité à repasser tous les 6 ans sauf si vous avez eu des anomalies jugées grave ou si vous n’avez 

pas déclaré de CC en 3 ans. Auquel cas, votre formation est à repasser pour le prochain 

renouvellement.), par leur exigence au quotidien (fiche visa qualité à chaque intervention), et par les 

audits qui les encadrent, bénéficient d’un avantage comparatif important : ces entreprises, 

identifiées par leurs signes de qualité portant le logo PG et regroupées sur des sites dédiés, sont les 

seules à pouvoir intervenir en délivrant elles-mêmes un certificat de conformité quasi-immédiat sur 

leurs installations. De nombreux clients n’acceptent pas de laisser à des entreprises TCE la 

responsabilité de « toucher » l’installation gaz, la chaudière et les travaux annexes sur la boucle d’eau 

chaude. Ces clients font logiquement appel aux entreprises PG. 

Grace à cette qualification, les entreprises PG peuvent encore renforcer leurs avantages comparatifs 

en devenant partenaire GRDF : ce partenariat permet de passer la qualification « conduit de fumée » 

qui permet d’obtenir une prime de 400€ lors de la pose d’un conduit d’évacuation des fumées pour 

une chaudière à condensation. Elles peuvent également devenir partenaire d’un certain nombre de 

fabricants de chaudière, qui les favorisent par la mise en relation avec des clients désireux de 

remplacer leurs chaudières. 

Devenir PG en passant par la CAPEB GP est une opportunité non négligeable : la formation est 

dispensée sur place, les examens peuvent se passer à l’issue de la formation, le dossier est géré par 

des collaborateurs de la CAPEB GP. Enfin le tarif préférentiel proposé rembourse les 2/3 de la 

cotisation annuelle à la CAPEB GP. 

C’est pourquoi, depuis 18 ans, l’entreprise PCEP que je dirige, confie à la CAPEB GP le dossier de 

renouvellement de notre qualification PG. Et pourquoi pas vous ? 

Olivier BEURTON, Gérant de PCEP sarl 


